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PLANNING DE TRAVAIL 
lié à la convention de l’utilisation conjointe 

de la demi-pension au collège 

 
 

Pour rappel : les lundis, mardis, jeudis et vendredis sont les jours d’ouverture hors jours fériés 
de la restauration pour le collège et les écoles en période scolaire. Les mercredis sont les jours 
d’ouverture hors jours fériés de la restauration pour le centre socioculturel du confolentais (CSC) 
en période scolaire. 
 
 
 

Affection des personnels et répartition des activités 
 

Collège 
et 

écoles 

Lundi – Mardi – Jeudi – Vendredi 

Personnel départemental Personnel communal 

Cuisinier(e) 
1 

Cuisinier(e)  
2 

Agent 
polyvalent 

 1 

Agent 
polyvalent         

2 

Aide 
cuisinier(e) 

Agent 
polyvalent            

1 

Agent 
polyvalent           

2 

06H30 
07H00 

Préparation 
des repas 
Collège + 

écoles 

Préparation 
des repas 
Collège + 

écoles 

 
 

 

Préparation 
des repas 
Collège + 

écoles 

Préparation 
des repas 
Collège + 

écoles 

 

07h00 
07h30 

Commandes 
 
Réception 

Marchandise 
 

Nettoyage 
chambres 

froides 
 

Stockage 
 

Nettoyage 
local  

Poubelles 
 

Nettoyage 
containers 

 
Mise en 

place du self 

07H30 
08H00 

08H00 
08H30 

Préparation 
des repas 
Collège + 

écoles 

08H30 
09H00 

09H00 
09H30 

Préparation 
des repas 
Collège + 

écoles 

09H30 
10H00 

10H00 
10H30 Préparation 

des repas 
+  

Grosse 
plonge 

Préparation 
des repas 

+  
Grosse 
plonge 

Préparation 
des repas 

+  
Grosse 
plonge 

10H30 
11H00 

Mise en 
place ligne 

de self 
écoles 

Mise en 
place ligne 

de self 
écoles 

11H00 
11H30 

Repas des personnels 

11H30 
12H00 

Cuisine 
Service 

Cuisine 
Service 

Service self 
collège 

Service self 
collège 

Livraison 
des repas 

aux écoliers 
Service 
écoles Service 

écoles 

12H00 
12H30 

Grosse 
plonge 

12H30 
13H00 

13H00 
13H30 

Grosse 
plonge 

13H30 
14H00 

Nettoyage 
cuisine 

Nettoyage 
cuisine 

Plonge Plonge 

Nettoyage 
cuisine 

Plonge Plonge 
14H00 
14H30 

  Nettoyage 
chariots 

14H30 
15H00 
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Affection des personnels et répartition des activités 
 

CSC 

Mercredi 

Personnel départemental Personnel communal 

Cuisinier(e) 
1 

Cuisinier(e
)  2 

Agent 
polyvalent       

1 

Agent 
polyvalent 

2 

Aide 
cuisinier(e) 

Agent 
polyvalent                     

1 

Agent 
polyvalent  

2 

06H30 
07H00 

Préparation 
des repas 
du CSC 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

07h00 
07h30 

Commandes 
 

Réception 
Marchandise 

 
Nettoyage 
chambres 

froides 
 

Stockage 
 

Nettoyage 
local  

Poubelles 
 

Nettoyage 
containers 

07H30 
08H00 

08H00 
08H30 

08H30 
09H00 

09H00 
09H30 

09H30 
10H00 Préparation 

des repas 
J+1 

Collège+écoles 

(confection 
des 

pâtisseries)  

Préparation 
des repas 
du CSC+ 
Dressage 
self côté 
écoles 

10H00 
10H30 

10H30 
11H00 

11H00 
11H30 

Repas des 
personnels 

 
Repas des 
personnels 

 
Repas des 
personnels 

  

11H30 
12H00 Grosse 

plonge 
+ 

Nettoyage 
cuisine 

 

Nettoyage 
cuisine 

 

Transport 
des repas 

 
Service des 
repas aux 
enfants du 

CSC 
 

Nettoyage 
ligne de self 

côté 
« écoles » 

 
Plonge 

vaisselle 
côté collège 

et 
Nettoyage 
des locaux  

  

12H00 
12H30 

12H30 
13H00 

 

13H00 
13H30 

13H30 
14H00 

 

14H00 
14H30 

14H30 
15H00 

15H00 
15H30 

15H30 
16H00 

16H00 
16H30 

16H30 
17H00 

 
 
 

Pour la commune,                                        
Le Maire Date :  
 

              D 

 
                                                                       
Date : 

Pour le collège,  
La Principale 
 

 
                                                           
                                                                       
Date : 

Pour le Département de la Charente 
Le Président 
 

 
 
                                                                       
Date : 

Pour le Centre Socioculturel du Confolentais 
La co-Présidente 
 

 
 
                                                                       
Date : 
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